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Centre communautaire Ressources 
Arrondissement de Sainte-Foy-Sillery 
3200, avenue D’Amours 
Québec (Québec)  G1X 1L9 
 
Cet organisme sans but lucratif regroupe des artistes dans l’âme et des artistes actifs 
de toutes compétences, dirigé par un conseil d’administration aidé par de nombreux 
autres bénévoles. 
 
La SACQ (anciennement la Société artistique de Sainte-Foy) est un organisme 
reconnu par l’Arrondissement de Sainte-Foy-Sillery. Elle dispense ses services aux 
citoyens de tous les arrondissements de Québec et de ses banlieues. 
 
SES  OBJECTIFS 
 
Stimuler tout intérêt relié principalement aux secteurs suivants : l’huile, 

l’aquarelle, l’acrylique, la gouache, le fusain, le pastel, le collage, le dessin, la 
sculpture, l’émail sur cuivre et le vitrail ; 

Aider à accroître la connaissance, l’exercice et la diffusion des arts visuels ; 
Stimuler la créativité. 
 
ACTIVITÉS  OFFERTES  AUX  MEMBRES 
 
Les Jeudis artistiques : les conférences et démonstrations, le premier jeudi de 

chaque mois, par des artistes réputés qui partagent généreusement leur 
expérience de travail ; 

Les ateliers réguliers selon un horaire fixe, les jours et les soirs de la semaine : 
portrait, modèle vivant, médium mixte, émail sur cuivre ; 

Les ateliers dirigés animés par des artistes invités dans un contexte de 
perfectionnement ; 

Les expositions solo ou en petits groupes et les expositions collectives 
permettent la diffusion des œuvres des membres de la SACQ ; 

Les symposiums en juin et octobre ; 
La bibliothèque et vidéothèque au Centre de documentation Iacurto de la 

SACQ : on trouve des livres et des revues traitant des différentes techniques et 
disciplines artistiques et de la vie des artistes et de leurs œuvres ; 

Les publicités et annonces sans frais pour les membres lors d’expositions 
personnelles dans le journal informatif L’esquisse de la SACQ ; 

 
 
 
 

Les activités sociales : le Brunch de la rentrée en septembre, la Fête de l’amitié 
en février, les voyages, les vernissages et les visites d’expositions au cours de 
l’année, ainsi que l’Assemblée générale annuelle en mai entretiennent l’amitié 
entre les membres. 

 
Lieux des principales activités : toutes les activités ont lieu au Centre 
communautaire Ressources, 3200, avenue D’Amours, sauf  l’atelier d’émail sur 
cuivre au Centre des loisirs Saint-Louis-de-France, 1560, route de l’Église et les 
expositions collectives à l’Expo-théâtre de la Visitation, coin route de l’Église et 
chemin Sainte-Foy. 
 
PRIVILÈGES  DES  MEMBRES 
 
Rencontrer et travailler en groupe avec des artistes en apprentissage, avancés et 

professionnels ; 
Être régulièrement incités à la créativité et à la diffusion des œuvres ; 
Se voir entourés et stimulés pour enfin progresser dans le domaine des arts ; 
Profiter de la disponibilité d’une gamme d’activités et de services spécialisés, 

programmés et organisés avec professionnalisme ; 
Échanger des idées, des impressions, partager des aspirations et sentir une 

appartenance à un groupe ; 
Participer à des voyages culturels à des prix très avantageux : galeries d’art, 

musées, collections prestigieuses ; 
Être dans un milieu sans compétition, animé de plaisir, de liberté et de 

camaraderie. 
 
CARTE  DE  MEMBRE 
 
La SACQ accueille les résidants de la Ville de Québec. Les non-résidants sont 

également les bienvenus. 
Coût de la carte de membre : 30 $ résidants de la Ville de Québec ; 45 $ non-

résidants de la Ville de Québec. 
Certaines activités ont un coût minime. 
La carte de membre est valide du 1e septembre au 31 août. 
Pour devenir membre, vous pouvez vous inscrire en tout temps : 

• à l’aide du formulaire disponible dans le bottin de la « Programmation 
loisirs » de l’Arrondissement de Sainte-Foy-Sillery ; ou 

• avec le feuillet de la SACQ disponible dans toutes les bibliothèques de la ville 
de Québec ; ou 

• avec le formulaire téléchargé du site www.sacquebec.com. 
 



 
 

• La carte de membre est valide du 1e septembre au 31 août. 
 

• Pour devenir membre, vous pouvez vous inscrire en tout temps. 
 

• Le coût est de 30 $ pour les citoyens de la ville de Québec 
et de 45 $ pour les autres. 
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
• Vous n’avez qu’à remplir la fiche d’inscription sur cette page 

et y joindre un chèque à l’ordre de la Ville de Québec ; 
 

• Ensuite, faites parvenir, par la poste, votre formulaire d’inscription 
et votre chèque à l’adresse suivante : 

 
Arrondissement de Sainte-Foy-Sillery 
Division de la culture, des loisirs et 
de la vie communautaire 
1130, route de l’Église 
Québec (Québec)  G1V 4E1 
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Flamme perpétuelle 
D’expression vivante, ce symbole de la SACQ illustre 
l’homme et son génie créateur. Il influe aux arts l’âme 
humaine dans toute son inspiration. 
 
La SACQ est un organisme reconnu par 
l’Arrondissement de Sainte-Foy-Sillery 


